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SÉANCE DU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2020

N° 2020_0316 : ACQUISITION DES EMPRISES FONCIERES NECESSAIRES A 
L'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES MINIMES ET VALIDATION DU PROTOCOLE 
D'ACCORD AVEC LES PROPRIETAIRES DE LA LEPROSERIE

L'an deux mille vingt , le vingt sept novembre, à 17 h 00, les membres du Conseil Municipal de la
Ville d'Arles, régulièrement et individuellement convoqués, se sont réunis à la salle des fêtes, sous
la présidence de Monsieur Patrick de Carolis, Maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45 

Étaient présents : 

Monsieur  Patrick de Carolis,  Maire,  Madame Mandy Graillon,  Adjointe  au Maire,  Monsieur  Pierre
Raviol, Adjoint au Maire, Madame Sophie Aspord, Adjointe au Maire, Monsieur Sébastien Abonneau,
Adjoint au Maire, Madame Catherine Balguerie-Raulet, Adjointe au Maire, Monsieur Frédéric Imbert,
Adjoint au Maire, Madame Claire de Causans, Adjointe au Maire, Monsieur Erick Souque, Adjoint au
Maire, Madame Sylvie Petetin, Adjointe au Maire, Monsieur Serge Meyssonnier, Adjoint au Maire,
Madame Paule Birot-Valon, Adjointe au Maire, Monsieur Michel Navarro, Adjoint au Maire, Madame
Sibylle Laugier-Serisanis, Adjointe de quartier, Monsieur Gérard Quaix, Adjoint de quartier, Madame
Eva Cardini, Adjointe de quartier, Monsieur Guy Rouvière, Conseiller municipal, Monsieur Antoine
Parra,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Bruno Reynier,  Conseiller  municipal,  Madame Carole  Fort-
Guintoli, Conseillère municipale, Madame Cécile Pando, Conseillère municipale, Madame Sandrine
Cochet,  Conseillère  municipale,  Madame Claudine Pozzi,  Conseillère  municipale,  Madame Sonia
Echaiti,  Conseillère  municipale,  Monsieur  Silvère  Bastien,  Conseiller  municipal,  Madame  Marie-
Amélie  Ferrand-Coccia,  Conseillère  municipale,  Madame  Laure  Toeschi,  Conseillère  municipale,
Madame  Ouided  Benabdelhak,  Conseillère  municipale,  Monsieur  Emmanuel  Lescot,  Conseiller
municipal,  Monsieur  Sophian Norroy,  Conseiller  municipal,  Madame Françoise Pams,  Conseillère
municipale,  Madame  Dominique  Bonnet,  Conseillère  municipale,  Monsieur  Mohamed  Rafaï,
Conseiller  municipal,  Monsieur  Nicolas  Koukas,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Cyril  Girard,
Conseiller  municipal,  Madame  Virginie  Maris,  Conseillère  municipale,  Madame  Marie  Andrieu,
Conseillère municipale, Monsieur Frédéric Déjean, Conseiller municipal

Absents excusés ayant donné mandat de vote : 
Mandataires : Mandants :
Monsieur Jean-Michel Jalabert Monsieur Pierre Raviol
Monsieur Denis Baush Madame Sylvie Petetin
Madame Chloé Mourisard Madame Catherine Balguerie-Raulet
Madame Aurore Guibaud Madame Mandy Graillon
Monsieur Maxime Favier Madame Marie-Amélie Ferrand-Coccia
Monsieur José Reyès Madame Claire de Causans

Absent(e)s excusé(e)s :
Monsieur Xavier Gousse, Conseiller municipal

Le  Conseil  Municipal,  réuni  à  la  majorité  de  ses  membres  en  exercice  a,  conformément  aux
dispositions de l’article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, désigné Sophian
Norroy pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°  2020_0316 :  ACQUISITION  DES  EMPRISES  FONCIERES  NECESSAIRES  A
L'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES MINIMES ET VALIDATION DU PROTOCOLE
D'ACCORD AVEC LES PROPRIETAIRES DE LA LEPROSERIE

Rapporteur(s) : Madame Aspord, 

Service : Urbanisme opérationnel

L’aménagement du carrefour des Minimes, dans la perspective de l’inauguration
de la tour LUMA en mai 2021 et de la desserte du parking de la fondation sur le
site  des Minimes,  rend  nécessaire  l’acquisition  foncière  par  la  commune d’une
partie du tènement foncier de la Léproserie 

La  définition  d’un  projet  d’aménagement  conciliant  les  enjeux  de  mise  en  valeur
patrimoniale de l’entrée de ville et ceux d’une sécurité et fluidité de circulation, permet de
préciser une emprise de 575 m², à maîtriser sur les parcelles AV 141 (563 m²) et partie de
AV 206 pour 12 m² (confère plan annexé).

Cependant,  ce prélèvement  de  575  m²  sur  les  1.984  m²  de  l’assiette  foncière  de  la
Léproserie aura pour  effet  de réduire la  capacité de stationnement du futur  projet  de
requalification du bâtiment. Ce dernier, quelque soit son programme (habitat, formation,
commerce,  activité  ou  mixte)  sera  en  difficulté  pour  répondre  aux  prescriptions  du
règlement d’urbanisme en matière de création de stationnements.

Dans  ce  contexte,  les  échanges  avec  Messieurs  Plantevin  et  Gay,  propriétaires  de  la
Léproserie et attachés à la mise en œuvre de sa requalification, ont permis de trouver un
accord sur  une cessions  à l’euro  symbolique du foncier  nécessaire à la  réalisation  du
carrefour  des Minimes.  Cet  accord est  adossé à l’engagement de la  ville  d’intégrer  la
Léproserie  dans  la  réflexion  sur  l’aménagement  de  ce  nouveau  quartier,  qui  doit
notamment comprendre un campus universitaire et un parc de stationnement.

Cet  engagement  est  formalisé  dans  le  protocole  ci-annexée.  Ce  dernier  a  pour  objet
d’accompagner  la  définition  du  programme  de  la  Léproserie  en  coordination  avec  le
programme du quartier, d’élaborer une convention de stationnement pour répondre aux
besoins du projet de requalification de la Léproserie. 

Les modalités d’intégration de la léproserie au programme des Minimes restent ouvertes,
les  propriétaires  pouvant  proposer  à  un tiers  d’acquérir  la  Léproserie  ou  assurer  eux-
mêmes les investissements nécessaires au financement d'un projet pour redonner vie à ce
bâtiment classé monument historique

Il est précisé enfin que le terrain acquis sera classé dans la voirie communale urbaine.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles AV 141 pour 563 m² et partie
de AV 206 pour 12 m², soit une contenance de 575 m², situées route de Pont de Crau, en
vue de leur classement dans la voirie communale urbaine.

2- APPROUVER les termes du protocole ci-annexé.

3- INSCRIRE les dépenses inhérentes à cette opération au budget communal.

4- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire.

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



ADOPTE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS.

Fait à Arles, le 30 novembre 2020

« signé »

#signature#

Sylvie PETETIN
Adjointe au Maire d’Arles
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